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Interventions de la France 

 
 
Point 3 
 
Sur le rapport du groupe de groupe de travail ad hoc sur les questions budgétaires, administratives et 
programmatiques, la France salue le leadership de la présidence kényane. Elle se félicite que les 
discussions aient permis d’identifier plusieurs points d’attention, notamment la cohérence entre la 
nouvelle structure des ressources humaines et les priorités stratégiques, la soutenabilité des prévisions 
financières ou encore les risques pesant sur la capacité normative de l’agence.  
 
La France rappelle l’importance de préserver un esprit de travail technique et collaboratif au sein du 
groupe de travail, afin de favoriser un échange régulier d’informations entre le secrétariat et les États 
membres, particulièrement dans une période marquée par de fortes incertitudes budgétaires et par la 
mise en œuvre progressive de la réforme ONU-80. Nous sommes particulièrement vigilants à éviter 
tout nouveau déficit cette année et l’année prochaine.   
 
La France salue par ailleurs l’élaboration de la stratégie de mobilisation des ressources du Plan 
stratégique 2026-2029. 
 
Sur le rapport du groupe de travail ad hoc sur le logement adéquat pour tous, la France salue leadership 
de la co-présidence conjointe azerbaïdjanaise-somalienne et rappelle la nécessité de garantir le 
financement des travaux de l’OEWG-H. Le secrétariat ou la co-présidence pourraient-ils nous indiquer 
si une réunion ministérielle informelle au Forum urbain mondial est prévue sur l'OEWG-H.  
 
Point 4 
 
La France prend note de la situation financière toujours fragile d’ONU-Habitat, marquée par la 
réduction de la contribution du budget régulier des Nations unies et par le retrait de plusieurs bailleurs 
volontaires. Ces évolutions appellent à une grande prudence dans la préparation du budget 2027, 
notamment afin d’éviter de nouveaux déficits. La France rappelle qu’une trajectoire financière réaliste 
et prudente constitue une condition essentielle pour préserver la crédibilité de l’agence et la continuité 
de ses activités essentielles. 
 
Point 6 
 
La France prend note du rapport du secrétariat sur la préparation du budget 2027, ainsi que du 
programme de travail. La soutenabilité du programme de travail dépendra largement de la capacité 
d’ONU Habitat à sécuriser des contributions volontaires stables et prévisibles. Nous saluons 
l’ouverture du hub d’ONU Habitat à Paris sur le logement adéquat après l’été 2026, soutenu par la 
France et la Ville de Paris. La pérennité de ce hub, sur le long-terme, ne pourra être garantie qu’à 
travers la capacité d’ONU-Habitat à mobiliser des ressources. Nous apprécierions donc des points 
d’informations réguliers sur les travaux et le financement de ce hub.  
 
Point 9 
 
La France prend note des informations communiquées. Nous insistons sur l’importance que la 
déclaration politique résultant de la réunion de haut niveau soit la plus ambitieuse possible, et 
mentionne les avancées récentes sur les questions de logement, dont le Groupe de travail à 



composition non-limitée sur le logement pour tous et la prochaine inauguration du hub de Paris dédié 
à cette question. 
 
Point 10 
 
La France remercie l’Azerbaïdjan et ONU-Habitat pour l’avancement des travaux préparatoires du 
FUM13, qui se tiendra à Bakou du 17 au 22 mai 2026 sur le thème « Loger le monde : des villes et des 
communautés sûres et résilientes ». Nous soulignons l’importance d’assurer une visibilité renforcée 
pour les sujets liés à l’accès au logement convenable, notamment les travaux de l’OEWG-H, thème au 
cœur du plan stratégique 
2026-2029. 

 
 
 


